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l’efficience globale : faut-il dé
                                                       

INTRODUCTION 
 

A la demande du président de la commission des finances du Sénat1, et conformément 
aux dispositions de l’article 58-2° de la loi organique du 1er août 2001 relative aux lois de 
finances (LOLF), la Cour a procédé au contrôle des dépenses effectuées au titre de la 
présidence française du Conseil de l’Union européenne (PFUE) qui s’est exercée au second 
semestre de l’année 2008.  

Cette enquête a porté sur l’utilisation des crédits inscrits, en 2008 et en 2009, au 
programme 306 (P 306) du budget de l’Etat intitulé « Présidence française de l’Union 
européenne ». Elle a été menée sur pièces et, chaque fois que nécessaire, sur place, en liaison 
avec les différentes administrations concernées, en particulier le secrétariat général de la 
PFUE (SGPFUE) dont la coopération, la disponibilité et la volonté de transparence doivent 
être saluées2. 

Le présent rapport s’attache à exposer et à évaluer l’organisation, les procédures et les 
dépenses. Compte tenu du nombre considérable d’opérations financées sur le P 306 (489 dont 
neuf sommets, 25 réunions ministérielles, 182 manifestations de niveau ministériel, 
328 séminaires, symposiums et événements de toutes natures etc.), le choix a été fait de 
présenter de manière globale (au titre du programme, puis de chaque budget opérationnel et 
enfin de quelques unités opérationnelles), l’utilisation qui a été faite des crédits ouverts par le 
Parlement. Ont toutefois été examinées, à titre d’illustration, quelques initiatives plus 
particulières en raison de leur coût ou de leurs implications.  

Dans la mesure où le programme 306 comporte des inscriptions de crédits de paiement 
au titre des exercices 2008 et 2009 et qu’à la date de remise du présent rapport la gestion 2009 
n’est pas achevée3, les chiffres mentionnés sont les plus récents qui aient été communiqués à 
la Cour. Ils couvrent la quasi totalité des dépenses effectives de la présidence française 
imputées sur ce programme, dont le montant devrait être voisin de 151 M€ (montant des 
engagements en AE4). Ce chiffre ne prend toutefois pas en compte des contributions, parfois 
significatives, supportées par d’autres programmes que le P 306, notamment au titre de la 
sécurité. Il n’intègre pas non plus les subventions de l’Union Européenne (de l’ordre de 
9 M€), les contributions des collectivités locales ni celles provenant du mécénat d’entreprises 
(probablement autour de 10 M€). A ce titre, il ne représente donc pas le coût total de la PFUE. 

En l’état, ce niveau de dépenses (151 M€) est sensiblement inférieur aux autorisations 
d’engagement disponibles (178,9 M€) et au coût estimé de la dernière présidence allemande 
(près de 180 M€). Outre l’effet d’une estimation initiale large, ce résultat est le fruit d’une 
organisation et d’un pilotage meilleurs que ceux, sévèrement critiqués par la Cour, de la 
présidence française de 2000. Il participe d’une présidence dont beaucoup d’observateurs se 
sont accordés à reconnaître la réussite, tant au plan de l’organisation que des résultats. 

Pour autant, l’analyse des dépenses fait ressortir que la multiplication et le coût parfois 
élevé des opérations mises en place par chaque administration au titre de la PFUE et le 
caractère souvent urgent, parfois dérogatoire, des procédures suivies (avec des cas 
d’irrégularités) auront, au bout du compte, fait supporter par l’Etat des charges d’utilité 
publique variable. Ce constat ne peut manquer de soulever la difficile question de 

penser beaucoup pour réussir une présidence de l’Union ? 
 

1 Lettre de M. Jean Arthuis, président de la commission des finances du Sénat, du 21 octobre 2008. 
2 Cf. annexe 1 - Liste des documents communiqués à la Cour. 
3 Il ne sera mis fin au programme 306 qu’en 2010. 
4Données INDIALOLF (150 470 113 €, restitutions Indialolf au 1er septembre 2009). 
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qu’en 2000. 

                                                       

PARTIE I : L’ORGANISATION 

En raison des élections présidentielles puis législatives qui se sont tenues en France au 
printemps 2007, les principales décisions relatives à l’organisation de la présidence française 
du Conseil de l’Union européenne ne sont intervenues qu’au mois de juin 2007, soit un an 
avant le début effectif du semestre de la présidence (1er juillet - 31 décembre 2008).  

Le délai de préparation (une dizaine de mois) a donc été court et le défi d’autant plus 
difficile à relever que la France a fait le choix de multiplier le nombre des manifestations, 
d’organiser des événements décentralisés (une centaine de villes dans 56 départements)  et de 
privilégier le multilinguisme. Par ailleurs, la présidence française s’est exercée dans un 
contexte sécuritaire particulier en raison d’une situation de type « Vigipirate rouge ». Enfin, 
elle a été marquée par l’ampleur de la médiatisation qui l’a entourée5. 

Dans ce contexte, les questions d’organisation et de procédures ont revêtu une 
importance cruciale, d’autant qu’au terme de la dernière présidence française de 2000, la Cour 
avait, par voie de référé6, formulé de nombreuses critiques. Tirant les leçons de cette 
expérience, l’Etat s’est attaché à mettre en place une organisation administrative, une 
architecture budgétaire et des procédures de gestion nouvelles qui se sont révélées, dans 
l’ensemble, plus efficaces. Pour autant, et comme l’a relevé le secrétaire général de la 
présidence française du Conseil de l’Union européenne dans son rapport de fin de mission7, 
plusieurs enseignements peuvent en être tirés. 

I. LE CONTEXTE 

A. UNE EUROPE EN EVOLUTION 

Compte tenu des changements intervenus ces dernières années, il est très difficile de 
comparer la présidence française du Conseil de l’Union européenne de 2000 et celle de 2008.  

L’une des différences majeures tient au fait que l’Union comprend dorénavant 
27 Etats membres et non plus 15. Ce simple changement de dimension est loin d’être neutre 
sur les modalités et les coûts d’organisation d’une présidence.  

Par ailleurs, il s’agit d’une Europe où de nouveaux sujets de coopération sont apparus, 
multipliant d’autant les rencontres nécessaires entre responsables publics. De plus, cette 
Europe et cette présidence ont dû faire face à des crises internationales, diplomatiques et 
économiques, imprévisibles (referendum irlandais, Géorgie, crise économique et financière) 
qui ont généré autant de réunions qui ne pouvaient être programmées. 

Enfin, les tensions et les interrogations qui ont pu se manifester au niveau des opinions 
publiques nationales à la suite de l’élargissement de l’Union ont, de manière générale, conduit 
les autorités publiques européennes à aller davantage à la rencontre des citoyens par une 
programmation plus variée, plus exhaustive et plus décentralisée. Dans le même esprit, s’est 
exprimée la volonté de donner une image cohérente de l’ensemble des événements de la 
PFUE (visuels ; fonds de scène ; documents ; événements grand public etc.). La 
communication, en particulier via Internet, a ainsi tenu une place beaucoup plus importante 

 
5 5 500 journalistes auraient suivi cette présidence. 
6 Référé du 3 septembre 2004 au ministre des affaires étrangères. 
7 Rapport de fin de mission du SGPFUE. 20 février 2009. 
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B. LE RAPPORT DE FIN DE MISSION DU SECRETAIRE GENERAL DE LA PFUE DE 2000 

Dans son rapport de fin de mission daté du 17 octobre 2001, le secrétaire général de la 
présidence française du Conseil de l’Union européenne (SGPFUE) de 20008 formulait 
plusieurs suggestions considérées comme « incontournables ».  

Il recommandait en particulier d’améliorer le cadrage de l’exercice en mettant en place 
un embryon de secrétariat général deux ans avant le début de la présidence ; de renforcer 
l’équipe en lui intégrant des spécialistes du ministère des affaires étrangères et du secteur 
privé dans des domaines précis, sauf à externaliser les fonctions correspondantes ; de 
rassembler l’ensemble des dépenses liées à la présidence dans un budget spécifique géré par 
le Quai d’Orsay et, corrélativement, d’étendre les responsabilités du secrétaire général de la 
PFUE à l’ensemble des réunions de niveau ministériel ; d’obtenir des modes de sélection des 
entreprises contractantes plus souples et plus rapides, mieux adaptés aux conditions du 
marché des manifestations événementielles. Enfin, il soulignait qu’il importait de veiller à 
réduire les dépenses, y compris en recourant, dans des conditions à définir, au mécénat 
d’entreprise. 

Ce rapport faisait aussi état de difficultés réelles de fonctionnement du secrétariat 
général : positionnement incertain ; décisions relevant pour l’essentiel du service du 
protocole ; crédits évaluatifs et non limitatifs de la ligne budgétaire servant à financer les 
manifestions auxquelles participaient le Président de la République, le Premier ministre ou le 
ministre des affaires étrangères ; peu ou pas d’accès aux ministres autres que celui des affaires 
étrangères. 

C. LE REFERE DE LA COUR DES COMPTES DE 2004 

Au terme de la présidence française du second semestre 2000, la Cour avait procédé à 
l’examen des conditions budgétaires et financières du déroulement des manifestations 
internationales organisées à cette occasion. A l’issue de cette enquête, elle avait adressé le 
3 septembre 2004 un référé au ministre des affaires étrangères dans lequel elle relevait que 
« les pouvoirs publics ne disposent pas d’un moyen commode de connaître, à partir d’une 
récapitulation de l’ensemble des réunions ayant eu lieu, le coût total des manifestations 
organisées dans le cadre de la présidence française de l’Union, alors même que les plus 
hautes autorités de l’Etat doivent pouvoir être informées du coût pour le budget de l’Etat des 
décisions qu’elles ont prises en la matière. » 

La Cour soulignait également le coût élevé de certaines prestations (restauration, 
location de matériels informatiques ou de véhicules, réalisation d’aménagements temporaires 
etc.), les facilités que le ministère des affaires étrangères s’était accordées en matière de 
procédure budgétaire et les carences de l’administration dans la gestion de l’ensemble de ces 
manifestations (mauvaise prévision des dépenses, défaillances en matière de marchés publics 
etc.).  

Enfin, la Cour recommandait qu’une enveloppe interministérielle soit prévue pour les 
manifestations organisées par l’ensemble des ministères dès leur préparation à l’initiative du 
ministère des affaires étrangères et que celui-ci assure a posteriori l’établissement d’un bilan 
financier regroupant l’ensemble des dépenses assumées par les différents ministères. 

 

 
8 M. Patrick Villemur. 

Communication adressée à la commission des finances du SENAT 
(art. 58-2 de la LOLF) 



Cour des comptes – Octobre 2009 p. 6 
 

II. LE SECRETARIAT GENERAL DE LA « PFUE » (SGPFUE) 

Contrairement au schéma de 2000, qui avait retenu la formule d’un secrétariat général 
de la présidence française rattaché au service du protocole du ministère des affaires 
étrangères, le décret n° 2007-1028 du 15 juin 2007 a créé un secrétariat général de la 
présidence française du Conseil de l’Union européenne (SGPFUE) placé sous l’autorité 
directe du Premier ministre. 

A. UNE VOCATION ET DES COMPETENCES INTERMINISTERIELLES 

Aux termes du décret précité, le secrétaire général de la PFUE coordonne, en liaison 
avec le secrétariat général des affaires européennes (SGAE) et les ministères concernés, la 
définition de la liste des événements, réunions et manifestations relevant de la présidence 
française, arrêtée par le Premier ministre. Il est chargé d’en évaluer le coût, en liaison avec les 
administrations concernées. Il est également chargé de la coordination de leur mise en œuvre 
par les ministères. Il arrête la programmation des crédits correspondants, coordonne leur 
gestion et en rapporte l’exécution. 

Par ailleurs, sans préjudice des compétences du service du protocole, le secrétariat 
général est chargé de l’organisation des événements, réunions et manifestations relevant de la 
présidence de la République, du Premier ministre et du ministère des affaires étrangères et 
européennes. 

Enfin, pour tous les événements, réunions et manifestations retenus comme relevant de 
la présidence française, le secrétariat général est chargé notamment de la communication, de 
la coordination avec la saison culturelle européenne et du mécénat. Il est aussi chargé de la 
définition des modalités d’accréditation et d’association de la société civile aux événements et 
activités de la présidence française.  

Ainsi, le secrétariat général de la PFUE s’est vu confier d’emblée une vocation et des 
compétences interministérielles. S’il n’a pas gommé toutes les difficultés, ce positionnement a 
incontestablement contribué à asseoir son autorité vis-à-vis des autres administrations. Il lui a 
permis d’exercer non seulement des compétences propres importantes mais aussi et surtout 
une fonction de coordination, de « tour de contrôle » et de « bonne fin » de premier plan. 
L’absence de défaillances significatives dans le déroulement matériel de la présidence 
française et le maintien de la dépense en deçà de l’épure initiale trouvent en partie là leur 
explication. 

B. UNE EQUIPE RESTREINTE 

Par un décret du 21 juin 2007, M. Claude Blanchemaison, ministre plénipotentiaire 
hors classe, a été nommé secrétaire général de la présidence française du Conseil de l’Union 
européenne. Diplomate de haut rang doté d’une solide expérience, il a constitué autour de lui 
une équipe restreinte de quinze à vingt personnes suivant le calendrier.  

Conformément aux dispositions du décret précité du 15 juin 2007, tous ces agents ont 
été mis à disposition du secrétariat général par leurs administrations respectives. Le SGPFUE 
n’a jamais disposé de crédits relevant du titre 2. Ce point a constitué une importante 
contrainte de gestion : le secrétariat général n’a pu procéder à aucun recrutement direct 
d’agents correspondant exactement aux qualifications requises ; pour constituer son équipe, il 
a été tributaire du bon vouloir des administrations.  
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Par ailleurs, responsable du programme9, mais sans avoir exercé formellement lui-
même le pouvoir d’adjudication des marchés publics imputés sur l’UO « SGPFUE », le 
secrétaire général s’est appuyé, pour toutes les questions d’ordre budgétaire et administratif, 
sur le directeur des services administratifs et financiers (DSAF) du secrétariat général du 
Gouvernement. Le DSAF a signé tous les engagements financiers relatifs au budget 
opérationnel de programme concernant les dépenses du SGPFUE et signé les décisions 
relatives aux marchés publics intéressant le secrétariat général.  

Ainsi déchargé d’une part importante des tâches de gestion, le secrétaire général s’est 
concentré sur sa mission de coordination, sur son rôle d’animation et sur le contrôle de la 
soutenabilité budgétaire du programme 306 ainsi que de la bonne circulation des flux de 
crédits.   

C. DES MOYENS ET DES COUTS DE FONCTIONNEMENT REDUITS 

Après une période d’incertitude, le secrétariat général a installé ses services pour 
partie au 80, rue de Lille, avec un loyer budgétaire et des frais forfaitaires de 300  000 € payés 
au ministère de l’économie et des finances, et pour partie au 23, rue La Pérouse, au premier 
étage de l’ancien centre de conférences internationales de l’avenue Kléber.  

 

Le coût de fonctionnement du « SGPFUE » 

 

Au terme de la présente enquête, le coût de fonctionnement de la structure 
« SGPFUE » a pu être estimé à : 

o environ 1 M€, charges comprises, pour les dépenses de personnels mis 
à disposition par les différents ministères (14 agents de catégorie A, sept de catégorie B et un 
de catégorie C). 

o un peu moins de 500 000 € pour les dépenses de fonctionnement pour 
l’ensemble de sa durée de fonctionnement (20 mois du 1er juillet 2007 au 1er mars 2009) alors 
que le budget de fonctionnement, hors personnel mis à disposition, avait été initialement 
évalué à 990 000 €. Cette somme comprend le loyer budgétaire et les charges dues au 
ministère des finances pour les bureaux situés au 80, rue de Lille10, qui étaient de 297 078 €, 
et la prestation de service de secrétariat assurée par la société ADECCO (marché MINEFE) 
pour un montant de 103 765 €. 

III. L’ARCHITECTURE BUDGETAIRE 

A. UN PROGRAMME BUDGETAIRE SPECIFIQUE 

1. Le cadre juridique 

Tirant les leçons de la présidence de 2000, des critiques de la Cour rappelées ci-dessus 
la LOLF, l’Etat a décidé de mettre en place un programme et de la mise en œuvre de 

                                                        
9 M. Blanchemaison a été responsable du P 306 jusqu’à son départ en retraite en mars 2009. Il a alors été 
remplacé dans cette fonction par le directeur des services administratifs et financiers des services du Premier 
ministre. 
10 Un moment fut envisagée la location à la société REGUS de postes de travail. Devant le coût estimé (de 
l’ordre de 1,7 M€), il y fut, très opportunément, renoncé. 
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budgétaire spécifique, le programme 306 (P 306), intitulé « Présidence française de l’Union 
européenne ». Rattaché à la mission « Direction de l’action du gouvernement », il avait 
vocation à rassembler l’intégralité des crédits de l’Etat affectés à l’exercice de cette 
présidence. Sa responsabilité en a été confiée au secrétaire général de la PFUE, mais sa 
gestion en a été en très grande partie déconcentrée au niveau des différentes administrations 
concernées. Il sera mis fin à ce programme en 2010. 

Ce schéma original d’un programme à caractère interministériel et d’une gestion 
déléguée des crédits a été fondé sur une double référence juridique. 

a. La LOLF 
L’article 7 de la LOLF dispose que « les crédits ouverts par les lois de finances pour 

couvrir chacune des charges budgétaires de l’Etat sont regroupés par mission relevant d’un 
ou plusieurs services d’un ou plusieurs ministères. Une mission comprend un ensemble de 
programmes concourant à une politique définie. » Par ailleurs, le même article précise « un 
programme regroupe les crédits destinés à mettre en œuvre une action ou un ensemble 
cohérents d’actions relevant d’un même ministère et auquel sont associés des objectifs précis, 
définis en fonction des finalités d’intérêt général, ainsi que des résultats attendus et faisant 
l’objet d’une évaluation. » 

Au regard de cette disposition, le programme 306, placé sous la responsabilité du 
secrétaire général de la PFUE par les projets annuels de performances (PAP 2008 et PAP 
2009), regroupe les crédits destinés à mettre en œuvre un ensemble cohérent d’actions dans le 
cadre de la présidence française du Conseil de l’Union européenne relevant en l’espèce des 
plus hautes autorités de l’Etat. 

b. La délégation de gestion 
Si les crédits liés à la PFUE ont été inscrits sur un seul et même programme, à 

l’inverse le choix a été fait d’en déléguer la gestion pratique à chaque administration 
concernée.  

Cette délégation est intervenue sur le fondement du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 
2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’Etat. Aux termes de ce texte, « la 
délégation de gestion est l’acte par lequel un ou plusieurs services de l’Etat confient à un 
autre service de l’Etat, pour une durée limitée éventuellement reconductible, la réalisation, 
pour leur compte, d’actes juridiques, de prestations ou d’activités déterminées concourant à 
l’accomplissement de leurs missions. » La délégation fait l’objet d’un document écrit qui 
précise la mission confiée au délégataire, les modalités d’exécution financière de la mission 
ainsi que les obligations respectives des services intéressés. Ce document peut prévoir que le 
délégataire est chargé de la gestion de crédits. Dans ce cas, il exerce la fonction d’ordonnateur 
pour le compte du délégant.  

Une circulaire du directeur du budget en date du 27 mai 2005 précise les modalités de 
mise en œuvre de la délégation de gestion. Elle confirme en particulier que le délégant « reste 
responsable des actes passés par le délégataire ». Ainsi, en cas de faute dans l’exécution de 
la délégation, c’est la responsabilité du délégant qui est engagée et non celle du délégataire, 
sauf en cas de faute lourde et personnelle de ce dernier. De même, la délégation de gestion ne 
modifie pas les règles d’assignation de la dépense et du contrôle financier. En principe le 
comptable assignataire de la dépense reste celui du délégant. Quant au contrôle des dépenses 
engagées par le délégataire dans le cadre d’une délégation de gestion, il est effectué par le 
contrôleur financier près le ministère dont relève le délégant. 
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Dans le cas de la PFUE, ce mécanisme a été utilisé de manière quasi systématique. Le 
SGPFUE a conclu, en tant que responsable du programme 306, des conventions avec chaque 
responsable d’UO précisant l’enveloppe attribuée, les manifestations financées avec une 
estimation de leur coût, l’action à laquelle elles se rattachent, leur date et leur lieu.  

Chaque ministère devenait ainsi responsable de la gestion des crédits délégués et 
devait rendre compte, de manière périodique, de l’exécution budgétaire et formuler ses 
demandes de modification de la programmation ainsi que la mise en jeu de la fongibilité. Le 
responsable d’UO, délégataire, devenait ordonnateur principal par délégation. L'article 5.1 des 
conventions relatif aux modalités de gestion des crédits précise que la direction des services 
administratifs et financiers du Premier ministre procède au paramétrage du système 
« ACCORD LOLF » « pour que le délégataire puisse exercer de façon autonome ses activités 
de service gestionnaire et d'ordonnateur principal délégué sur les crédits de l'UO mis à sa 
disposition ». D’une manière générale, les délégataires sont « chargés » de l’exécution des 
dépenses. Ils sont également, en ce qui concerne le BOP « Ministères », « représentants du 
pouvoir adjudicateur » pour la passation, la signature et l’exécution des marchés11.  

 

Une formalisation et une publicité limitées des conventions de délégation de gestion 
 

Les conventions de délégation de gestion n’ont jamais été publiées, pas plus que 
l’architecture budgétaire. La ventilation en BOP et UO ministériels des crédits de la PFUE 
n’était d’ailleurs pas publique et ne figurait pas dans le projet annuel de performances. 

De même, bien que les conditions d’exécution des conventions aient connu des 
modifications substantielles, elles n’ont jamais fait l’objet d’avenants. A titre d’exemple, le 
sommet de Paris de l’Union pour la Méditerranée, qui n’était pas prévu dans la convention 
de délégation conclue avec le MAEE12 et dont le coût a été particulièrement élevé (16,5 M€), 
a bien été supporté, sans avenant à la convention, par l’UO « protocole » du MAEE.  

Enfin, bien que la gestion de la PFUE ne soit toujours pas achevée en 2009, le 
responsable du programme 306, atteint par l’âge limite de la retraite, a quitté ses fonctions 
au début du mois de mars 2009. La responsabilité du programme se trouve confiée de facto à 
compter de cette date au directeur des services administratifs et financiers auprès du Premier 
ministre. A cet égard la Cour relève une nouvelle fois que les missions et les conditions de 
nomination des responsables de programme ne sont définies dans aucun texte réglementaire. 
La qualité de responsable de programme n’est acquise le plus souvent qu’à travers l’adoption 
par le Parlement du programme annuel de performances.. 

c. 

                                                        
11 Pour les responsables d’UO du BOP « MAEE », le délégataire est simplement « chargé » de la passation, la 
signature et l’exécution des marchés. 
12 Les manifestations organisées dans le cadre de l’Union pour la Méditerranée ont été rattachées tardivement 
au programme 306 tout en conservant leurs caractéristiques, par exemple pour le logo et les cadeaux 
promotionnels. 
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Les personnes responsables 
Le secrétaire général de la présidence française du Conseil de l’Union européenne 

était responsable du programme 306 « Présidence Française de l’union Européenne », dans 
le cadre de la mission « Direction de l’action du gouvernement » du Premier Ministre. Cette 
mention figure explicitement en tête du « Projet annuel de performances » du PLF 2008 et 
2009. 

Responsable des trois BOP, le secrétaire général a joué le rôle prévu dans le décret 
instituant le SGPFUE quant à « la programmation des crédits … en liaison avec les 
administrations concernées ». Il a également « coordonné leur gestion » et « rapporté leur 
exécution » dans son rapport de fin de mission en date du 20 février 2009. Il a réparti les 
autorisations d’engagement et les crédits de paiement du programme et des trois BOP, sous la 
houlette des services et du cabinet du Premier Ministre. S’agissant de l’UO regroupant les 
crédits destinés à financer en propre les dépenses et les marchés du SGPFUE, son rôle a 
consisté, pour l’essentiel, à proposer les décisions ou les engagements au détenteur du pouvoir 
adjudicateur et responsable de l’ordonnancement des dépenses, à savoir le directeur des 
services administratif et financier (DSAF) du Premier ministre.   

Le décret instituant le SGPFUE ne précise pas davantage les éventuelles compétences 
du secrétaire général et notamment n’indique pas s’il est ordonnateur. Par ailleurs, il n’a reçu 
aucune délégation explicite du Premier ministre, ordonnateur principal des programmes qui 
lui sont rattachés, contrairement à ce qui a été prévu, par exemple, pour le Secrétaire général 
des affaires européennes (SGAE). Celui-ci se trouve pourtant placé, de façon analogue, sous 
l’autorité du Premier ministre et a été désigné ordonnateur principal délégué, sur le budget des 
services du Premier ministre, pour les dépenses relatives à la coopération économique 
européenne13. 

Ainsi, il y a eu dissociation des fonctions entre la ligne des délégations de crédits du 
responsable du programme 306 et des trois BOP aux responsables d’UO, d’une part, et la 
ligne des délégations du pouvoir d’ordonnancement du Premier ministre ou des ministres aux 
ordonnateurs (DSAF et ordonnateurs des ministères, qui ne sont d’ailleurs pas nécessairement 
les responsables d’UO), d’autre part. Les conventions de délégation de gestion conclues entre 
le responsable du programme et des BOP d’une part, et les responsables d’UO d’autre part, 
disposent d’ailleurs : « Considérant la nécessité d’établir des règles de gestion précises pour 
assurer l’exécution du programme 306 et concilier les responsabilités du responsable du 
programme avec la mise en œuvre du principe de subsidiarité pour les manifestations dont le 
ministère X sera responsable … » 

Chaque ministère a donc finalement conservé son propre dispositif d’engagement des 
crédits et de contrôle financier. Si ce choix avait l’avantage du pragmatisme, il confirme aussi 
que tout s’est passé comme si le dispositif interministériel du SGPFUE avait été plaqué sur les 
procédures habituelles des ministères. Il apparaît d’ailleurs aujourd’hui que ce dispositif 
« classique » a pu conduire à de grossières erreurs d’imputation des engagements par les 
ministères entre les actions 1, 2 et 3 (voir ci-dessous). 

 

 

 

                                                        
13 Arrêté du 29 décembre 2005 portant règlement de comptabilité pour la désignation d’un ordonnateur 
principal délégué au sein des services du Premier ministre. 
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Les incertitudes juridiques des délégations de gestion 

 

 Sans contester l’intérêt pratique du schéma général adopté pour assurer, par voie de 
délégation, la gestion effective, par chaque administration concernée, des crédits de la 
PFUE, le cadre juridique retenu n’est pas sans soulever des interrogations. 

En effet, les conventions de délégation de gestion de crédits ont été signées par le 
SGPFUE, alors même qu’il avait été indiqué à l’intéressé, lors de sa prise de fonctions, qu’il 
ne serait pas ordonnateur de crédits. De fait, tout a été organisé pour que le SGPFUE ne 
gère pas de dépenses : hors crédits délégués, les actes d’engagement et d’ordonnancement 
des dépenses (crédits du BOP « SGPFUE ») ont été pris par la direction des services 
administratifs et financiers du Premier ministre (DSAF), laquelle a également joué le rôle de 
responsable du pouvoir adjudicateur des marchés. 

Certes, les projets annuels de performances (PAP) pour 2008 et 2009 désignent 
comme responsable du programme 306 le SGPFUE. Mais les conventions de délégation ne 
peuvent, en application du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de 
gestion dans les services de l’Etat, être signées que par un ordonnateur quand il s’agit de 
crédits. C’est dire que lesdites conventions reposent, en première analyse, sur des bases 
juridiques plus qu’incertaines, ainsi que, par voie de conséquence, tous les actes subséquents 
pris par les divers ordonnateurs (délégations par la DSAF du SGG, actes des ordonnateurs 
des ministères, paiements par les comptables ministériels etc.). 

Ce n’est qu’a posteriori, à l’occasion du contrôle de la Cour, qu’une analyse plus 
poussée a tendu à montrer qu’in fine, le SGPFUE devait être regardé comme ayant détenu la 
compétence d’ordonnateur du programme 306, en sa qualité de chef d’un service placé 
directement sous l’autorité d’un ministre, en application des dispositions combinées du décret 
n° 2005-850 du 27 juillet 2005 relatif aux délégations de signature des membres du 
Gouvernement et du décret n° 2007-1028 du 17 juin 2007 portant création du SGPFUE. 

En outre, les délégations de gestion auraient dû stipuler que le délégataire exerce, 
dans la limite des crédits budgétaires alloués, la fonction d’ordonnateur principal des 
dépenses comme c’est le cas des conventions de gestion entre administrations centrales de 
l’Etat comportant une fonction d’ordonnateur en vue de la gestion du compte d’affectation 
spéciale « gestion du patrimoine immobilier de l’Etat » ou encore du programme 
exceptionnel d’investissement public. 

En tout état de cause, le dispositif retenu apparaît complexe, puisque la compétence 
d’ordonnateur aura été, sans raison évidente, partagée entre le DSAF et le SGPFUE. Ainsi, 
si la DSAF a procédé à l’engagement et à la liquidation de la dépense, c’est le SGPFUE qui 
a certifié le service fait des dépenses imputées sur le BOP « SGPFUE ». La Cour relève 
également l’ambiguïté, en termes de responsabilité, au regard des règles d’égalité et de 
transparence applicables à la commande publique, puisque, s’agissant des marchés imputés 
sur le BOP « SGPFUE », c’est la DSAF qui a juridiquement passé l’ensemble des actes sans 
exercer aucun contrôle au fond, alors que c’est le SGPFUE qui a choisi les prestataires et 
déterminé les conditions essentielles des cahiers des charges.  

 

2. 
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B. 

                                                       

Le contrôle budgétaire 
A la suite d’une lettre conjointe des contrôleurs budgétaires et comptables 

ministériels (CBCM) des services du MAEE, en date du 16 octobre 2007, le ministre du 
budget a accepté qu’en dérogation à sa circulaire du 27 mai 2005 (qui aurait normalement 
conduit à la désignation du CBCM des services du Premier ministre pour tous les visas) le 
CBCM de chaque ministère délégataire soit compétent pour viser les actes d’engagement 
effectués par ce ministère, dans la mesure où ce « visa des actes d’engagement relève d’un 
processus opératoire comparable à celui de l’ordonnancement ». 

Ainsi, le contrôleur budgétaire et comptable (CBCM) placé auprès du Premier 
ministre contrôle la soutenabilité globale du BOP « Ministères » mais le contrôle budgétaire 
et comptable des actes de la dépense est assuré par le CBCM du délégataire « qui tient 
informé le CBCM PM des éventuelles difficultés rencontrées ». 

Le contrôle de la dépense a donc été assuré non pas par le contrôleur financier placé 
auprès du Premier ministre, auquel était pourtant rattaché le SGPFUE, mais par les 
contrôleurs financiers placés auprès de chacun des ministères signataires des conventions. Le 
contrôle financier et le comptable assignataire ont été confiés au contrôleur budgétaire et 
comptable (CBCM) de chaque ministère afin de modifier a minima les circuits de la dépense 
pour éviter les difficultés d’engagement et de paiement. Le texte de chaque convention de 
délégation de gestion signée entre le responsable du BOP et chaque responsable d’UO prévoit 
les conditions de délégation des crédits, les modalités du contrôle financier exercé par le 
contrôleur budgétaire et comptable du ministère14, les modalités et la périodicité des comptes-
rendus au sein d’un comité de gestion (au minimum le 30 avril, le 31 août et le 31 décembre 
pour tenir compte des échéances propres au contrôle du CBCM) ainsi que la façon dont la 
fongibilité sera mise en œuvre. 

Ce dispositif devait présenter l’avantage d’instaurer un double contrôle : de droit 
commun à l’intérieur de chaque entité délégataire, y compris celui du contrôleur budgétaire et 
comptable ministériel compétent pour l’UO correspondante, et de l’autorité délégante, c’est-à-
dire du SGPFUE. Dans la pratique, il a conduit chaque contrôleur budgétaire et comptable 
ministériel des UO ministérielles à appliquer l’arrêté de contrôle qui lui était applicable avec 
ses propres seuils (90 000 € pour le MAEE). S’agissant du CBCM du Premier ministre le 
contrôle n’a porté que sur les actes dont le montant était supérieur au seuil de visa de 2 M€. 

 

 
14 Par dérogation à l’arrêté du 29 décembre 2005 relatif au contrôle financier des programmes rattachés au 
Premier ministre. 
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UNE ENVELOPPE DE CREDITS EVALUEE DE FAÇON LARGE 

1. Le montant des crédits 

a. Les estimations 
Au terme d’un arbitrage du Premier ministre, l’enveloppe pour la présidence française 

a été arrêtée à un total de 190 M€ en autorisations d’engagement. Une note d’évaluation 
interne du ministère des affaires étrangères et européennes du 28 mai 2007 estimait le besoin 
de financement à 180 M€. Ces estimations reposaient sur les bases suivantes :  

o pour les manifestations imposées par le calendrier européen et le 
règlement intérieur du secrétariat général du Conseil de l’Union européenne (réunions 
formelles et informelles du Conseil européen, réunions du Conseil des ministres, de ministres 
et de hauts fonctionnaires), une hypothèse de 100 réunions au coût unitaire de 450 000 € a été 
retenue soit 45 M€ ;  

o pour celles qui incombent traditionnellement à l’Etat membre qui 
exerce la présidence (réunions ministérielles préparatoires aux conseils des ministres, visites 
des membres du comité des représentants permanents, séminaires gouvernementaux avec le 
collège des commissaires européens et les organes dirigeants du Parlement) ont été prévues 
44 réunions au coût unitaire de 1 M€ soit 44 M€ ;  

o pour les manifestations ou événements d’initiative propre de la 
présidence française, une quarantaine d’opérations au coût moyen de 1,05 M€ ont été prévues, 
soit 42 M€ ; pour les celles susceptibles de recevoir le label « PFUE » (manifestations 
organisées par les ministères) ont été prévues une quarantaine de réunions au coût unitaire 
d’1 M€, soit 40 M€ ;  

o pour les activités interministérielles ont été prévues 19 M€ dont 
3,35 M€ pour le secrétariat général de la présidence française de l’Union européenne, 15 M€ 
pour la communication, 400 000 € pour les accréditations et 250 000 € pour le frais de 
représentations. 

b. Les crédits ouverts 

En définitive, l’ordre de grandeur de la présidence allemande et la volonté des 
pouvoirs publics de répondre aux situations imprévues ont pesé dans la fixation du montant 
des autorisations d’engagement (A.E.). Ce choix politique n’était donc pas réellement assis 
sur un raisonnement budgétaire classique (identification des besoins, logique de 
performance). Par ailleurs, la présidence se situant au second semestre de l’année 2008, il a 
paru possible de limiter à 120 M€ le montant des crédits de paiement (C.P.) nécessaires (soit 
63,16 % des A.E.), le budget 2009 comprenant le solde, soit 70 M€. 

Le projet de budget de la PFUE, tel qu’il ressort du projet annuel de performances, se 
présente sous forme de trois actions :  

o l’action 1 reprend les activités obligatoires et traditionnelles de la 
présidence. Elle regroupe les crédits destinés aux manifestations imposées par le calendrier 
européen et le règlement intérieur du secrétariat général du Conseil de l’Union européenne à 
Bruxelles ainsi que ceux destinés aux manifestations qui incombent à l’Etat membre qui 
exerce la présidence. 

o l’action 2 regroupe les manifestations correspondant aux initiatives 
propres à la présidence française. 
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o l’action 3 recouvre les activités interministérielles (« biens 
collectifs ») : frais de fonctionnement du SGPFUE, communication, accréditations, frais de 
représentation, marchés d’intérêt commun. 

Tableau n° 1 : PFUE - AE/CP 2008 et 2009  (en €) 

 A.E. 2008 C.P. 2008 C.P. 2009 

Action 1 88 340 653 55 410 653 32 930 000 

Action 2 81 388 984 51 348 984 30 040 000 

Action 3 18 859 241 11 829 241 6 561 770 

TOTAL 188 588 878 118 588 878 69 531 770 

Source : LFI 2008 et 2009. Indialolf. 

 

Les crédits ainsi votés ont été calculés largement. Ils ont permis de faire face, sans 
difficulté aucune, à tous les imprévus, y compris les plus importants (en particulier le sommet 
de Paris pour la Méditerranée ou encore les réunions consécutives à la crise géorgienne et à la 
crise économique et financière), de financer, sans contrainte, un nombre considérable de 
manifestations et, au bout du compte, d’afficher une non-consommation proche de 40 M€ 
(soit environ 20 %), par rapport aux autorisations d’engagement ouvertes en LFI : environ 
154 M€ de dépenses engagées pour 190 M€ d’autorisations d’engagement votées par le 
Parlement.  

c. Les crédits disponibles 
Compte tenu des mises en réserve intervenues en début d’exercice et de l’annulation 

de crédits résultant du décret d’avance du 27 juin 200815, les crédits effectivement disponibles 
se sont établis conformément au tableau qui suit. En raison du montant limité des crédits de 
paiement prévus pour 2008, il a fallu procéder à une allocation optimale entre les différentes 
UO. Néanmoins, l’insuffisance de C.P. et les difficultés de gestion internes de certains 
ministères ont conduit les services facturiers à prévoir plus de 300 000 € d’intérêts moratoires 
pour retard de paiement. 

Tableau n° 2 : PFUE – Crédits disponibles AE/CP en € 

 A.E. 2008 C.P. 2008 C.P. 2009 

BOP « SG-PM » 19 000 000 11 970 000 23 698 477 

BOP « Ministères » 65 731 000 41 515 700 19 940 499 

BOP « MAEE » 83 869 000 52 972 000 22 884 436 

Réserve pour imprévus 10 384 667 6 726 967 6 726 967 

TOTAL 178 984 667 113 184 667 66 523 412 

Source : SGPFUE. 

 

 

d. 
                                                        
15 1 761 343 €  en AE et 1 212 524 € en CP.  
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L’exécution budgétaire 

 Les données « INDIALOLF » 
D’après les données « INDIALOLF » reprises dans le PLR 2009, la consommation 

finale du Programme 306 aura été de 153 957 741 € en autorisations d’engagement sur un 
montant total de 188 588 878 € d’A.E. prévues en LFI 2008.  

Il convient toutefois de rappeler que des reports d’AE 16 ont été autorisés pour un 
montant de 2 672 000 € afin de permettre de payer des dépenses non engagées en 2008 
(notamment 1,912 M€ pour l’UO « Protocole »), et que des crédits de reports exceptionnels 
ont été directement transférés sur le programme du Ministère de la Culture et de la 
Communication.  

En outre, des remboursements sont encore attendus sur les avances consenties au 
secrétariat général du Conseil de l’Union européenne pour un montant de 1 980 000 €. Par 
ailleurs, les montants des AE engagées dans le logiciel « Accord-Lolf » au titre de l’année 
2008 (153,9 M€) sont supérieurs à ceux des AE disponibles (148,9 M€ au 30/01/09), du fait 
que les ministères ont « sur-engagé » par précaution leurs autorisations d’engagement. Les 
AE engagées diminuent donc en 2009, les restitutions Indialolf pour l’année 2009 faisant 
ainsi état d’un montant de -3 394 289 € d’AE au 30 septembre 2009. 

Ainsi, après reports de crédits sur l’année 2009 et déductions faites des sur-
engagements et des remboursements du SGCUE, le montant de la consommation finale 
avoisinerait 151,5 M€ d’AE au 30 septembre 2009 (150,9 M€ d’AE si les reports 
exceptionnels de la culture sont pris en considération). 

Tableau n° 3 : Consommation finale du Programme 306 (en €) 

Consommation des AE engagées dans ACCORD-LOLF (Année 2008) 153 957 742 

Crédits de reports PFUE 2009 sur le P306 2 672 000 

Crédits de reports exceptionnels directement transférés sur le programme du Ministère de la Culture et de la 
Communication 

627 500 

Remboursements du Secrétariat Général du Conseil de l’Union européenne -2 317 295 

Montants des sur-engagements de précaution effectués par les ministères et non consommés (Année 2009) -3 394 289 

TOTAL de la consommation du Programme 306 151 545 658 

Source : Données SGPFUE réactualisées au 30 septembre 2009 (Indialolf) 

 

En ce qui concerne les crédits de paiement, ceux-ci ont été consommés à hauteur de 
110 508 537 € en 2008 (sur 118 588 878 € de C.P. prévus en LFI 2008), et à 34 179 828 € en 
2009 (sur 69 531 770 € de C.P. prévus en LFI 2009), soit une consommation totale de C.P. de 
144 688 365 €  de CP au 30 septembre 2009.  

 

 Le Rapport Annuel de Performances 2008 
Le Projet Annuel de Performances (PAP) du programme 306 pour l’exercice 2008 a 

été conçu en juillet 2007, en liaison avec la direction du budget et les services du Premier 
ministre.  

La ventilation des crédits entre les trois actions retenues n’a pas été sans soulever des 
difficultés. En réalité, seule l’action 3 « Activités interministérielles/Biens collectifs » 

budgétaire retenue. En revanche, la distinction entre l’action 1 correspondait à l’architecture 

                                                        
16 Arrêté du 30 mars 2009. 
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« Activités obligatoires et traditionnelles de la Présidence » et l’action 2 « Manifestations 
correspondant à l’initiative propre de la Présidence française » était de nature transversale. 
Aussi n’a-t-elle pas toujours été bien comprise par les ordonnateurs ministériels au moment 
des engagements ministériels. C’est pourquoi les données d’exécution qui ressortent dans le 
« RAP 2008 », tout en étant conformes aux données « Accord Lolf », ne correspondent pas à 
la nature des dépenses effectuées 

A titre d’illustration, il est apparu qu’un ministère avait engagé sur l’action 3 la totalité 
des crédits dont il avait la gestion. Si une partie des ministères a imputé correctement ses 
engagements selon le schéma action 1/action 2 (MINEIE, Intérieur, Justice, Santé etc.) 
d’autres ministères ont imputé la quasi-totalité de leurs engagements dans l’action 2, en tirant 
parfois argument du caractère global de leurs marchés. 

Au terme d’une analyse des erreurs d’imputation effectuée au début du mois d’avril 
2009 par le SGPFUE, en liaison avec la DSAF et les différents ministères concernés, le 
tableau de consommation des A.E., corrigeant ces erreurs d’imputation des ministères, se 
présente conformément au tableau qui suit. 

Tableau n° 4 :  RAP 2008. Ventilation des dépenses par actions en € 

AE LFI 2008 (PAP) Consommation AE 2008 Erreurs d’imputations Montants après corrections Economies 

Action 1 88 340 653 
 

25 562 439 
(1) 

36 620 126 
Non imputés         (2) 

62 182 565 
(3) 

26 158 088 

Action 2 81 388 984 107 569 255 
(4) 

5 122 418 
Non imputés         (5) 

76 071 547 
(6) 

5 317 437 

Action 3 18 859 241 20 826 048 
(7) 

5 122 418 
Imputés à tort      (8) 

15 703 630 
(9) 

3 155 611 

TOTAL 188 588 878 153 957 742  153 957 742 34 631 136 

Source : SGPFUE. (3) = (1) + (2). (6) = (4) + (5) – (2). (9) = ((7) – (8) 
 

Compte tenu de la nécessaire rectification des erreurs d’imputation observées, le texte 
du « RAP 2008 » mérite, selon les informations communiquées par le SGPFUE, quelques 
corrections en particulier dans la partie consacrée à la justification par action. 

o Action n° 01 « Activités obligatoires et traditionnelles de la Présidence » 

La consommation des crédits de l’action 1 s’élève ainsi à 25 562 439 €, soit un écart 
par rapport à la LFI de 62 778 214 €. 

Certains événements majeurs, imputés sur l’action 2, auraient dû l’être sur l’action 1. 
Une plus juste allocation des dépenses – toutes natures confondues – conduit à une 
consommation totale d’AE de 62 182 565 € (au lieu de 25 562 439 €), soit une consommation 
inférieure de 26 158 088 € par rapport aux crédits ouverts en LFI sur l’action 1. Ont été 
notamment financés sur les crédits de l’action 1 : les Conseils ministériels informels ECOFIN 
et Justice/Affaires Intérieures/Immigration, ainsi que des réunions ministérielles 
UPM/Euromed, plus de soixante réunions ministérielles en format troïka UE/Pays tiers et de 
nombreux événements liés au fonctionnement des institutions européennes.  

Par ailleurs, certaines grandes manifestations, imputées sur l’action 2, auraient dû 
l’être sur l’action 1. Il s’agit, notamment, des deux Conseils formels organisés à Bruxelles, de 
la cérémonie d’ouverture de la PFUE avec les commissaires européens, des sommets UE/pays 
tiers, du « Gymnich », et de quelques autres réunions ministérielles informelles (agriculture, 
culture, affaires sociales et emploi, éducation et enseignement supérieur, compétitivité, 
environnement et énergie, transports). Au total, environ 280 manifestations relevaient de 
l’action 1 (dont beaucoup de réunions institutionnelles de fonctionnaires des Etats membres 

Communication adressée à la commission des finances du SENAT 
(art. 58-2 de la LOLF) 



Cour des comptes – Octobre 2009 p. 17 
 

non mentionnées dans la programmation officielle). 

o Action n° 02 : « Manifestations correspondant à l’initiative propre de la 
Présidence française »  

La consommation des crédits de l’action 2 s’élève à 107 569 255 € soit un montant 
supérieur à la LFI de 26 180 271 €. 

Au regard du contexte politique et économique, de nombreuses réunions 
supplémentaires ont dû être organisées, ce qui contribue à expliquer l’écart de prévisions entre 
le PAP et le RAP.  

Par ailleurs, une partie des dépenses imputées sur l’action 2 aurait dû l’être sur l’action 
1, ce qui explique le dépassement de la dotation initiale en LFI. Une plus juste allocation des 
dépenses – toutes natures confondues – (cf. les commentaires de l’action 1 auxquels s’ajoute 
une erreur d’imputation d’une UO ministérielle d’une dépense de 4 539 112 € sur l’action 3 
relevant en réalité de l’action 2) conduit à une consommation totale d’AE sur l’action 2 de 
76 071 547 € (au lieu de 107 569 255 €), soit une consommation inférieure de 5 317 437 € par 
rapport aux crédits ouverts en LFI sur l’action 2. Ce montant inclut des dépenses 
d’intervention pour un montant de 7 791 706 €.  

Le nombre d’événements de l’action 2 s’est élevé à environ 350. Ont été financées 
notamment les manifestations suivantes : les deux conseils européens informels à Bruxelles, 
le Sommet de Paris pour la Méditerranée, la conférence sur les services sociaux européens, la 
conférence ministérielle sur l’égalité professionnelle, la conférence Alzheimer, le forum des 
villes « Après Leipzig, la ville durable et solidaire au quotidien », l’exposition sur l’Europe et 
l’Outre-mer, la conférence euro-africaine sur la migration et le développement, la conférence 
sur les grandes infrastructures de recherche, le 40ème anniversaire de l’Union Douanière, le 
séminaire sur l’agenda méditerranéen de la formation professionnelle, le colloque EUROFI 
« Priorités européennes et propositions de l’industrie des services financiers pour le Conseil 
Ecofin », la conférence sur la cohésion territoriale et sur l’avenir de la politique 
communautaire de cohésion, le séminaire sur la sécurité d’approvisionnement énergétique de 
l’Europe, le séminaire Culture, médias, économie en Europe, les Assises de l’innovation, les 
journées européennes du développement, les Etats généraux du multilinguisme et la fête des 
langues, et beaucoup d’autres.  

o Action n° 03 : « Activités interministérielles » (« Biens collectifs ») 
La consommation des crédits de l’action 3 s’élève à 20 826 048 €, soit un montant 

supérieur aux crédits ouverts en LFI de 1 966 807 €. Cet écart s’explique notamment par une 
erreur d’imputation sur l’action 3 au lieu de l’action 2. Sans cette erreur d’imputation, 
l’exécution de l’action 3 aurait été nettement inférieure à la dotation en LFI.  

Une plus juste allocation des dépenses – toutes natures confondues – conduit à une 
consommation totale d’AE de 15 703 630 € (au lieu de 20 826 048 €), soit une consommation 
inférieure de 3 155 611 € par rapport aux crédits ouverts en LFI sur l’action 3. Le SGPFUE, 
via les services du Premier ministre, a engagé 14 186 734 €, auxquels s’ajoute la dotation du 
SGAE et du SGDN (1 516 896 €).  

Les dépenses de l’action 3 ont principalement financé la sécurité (système 
d’accréditation SIGA, 2 588 644 €), la communication (site Internet, 705 746 €; les produits 
promotionnels, 4 921 178 €; la scénographie du bâtiment du Conseil à Bruxelles, 
1 325 778 € ; la coopération avec les maisons d’édition, 809 167 €), et l’accueil des 
délégations étrangères en France au cours du second semestre 2008 (2 744 133 €). A ces 
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dépenses, s’ajoutent quelques marchés complémentaires et les dotations du SGAE et du 
SGDN. Pour son fonctionnement courant, le SGPFUE a engagé environ 400 000 €.  

 

La structure des coûts de la PFUE 

 

Sous réserve de précautions méthodologiques quant à la ventilation entre les trois 
actions retenues dans le PAP, il ressort des chiffres rectifiés par le SGPFUE que les dépenses 
de la PFUE se sont réparties en deux parts d’importance comparable : 

o d’un côté, les dépenses qui se rattachent directement à l’exercice de la 
présidence, retracées dans les actions 1 et 3, dont le total s’établit à : 77 886 195 € ; 

o de l’autre, les dépenses correspondant aux manifestations organisées 
par la présidence, retracées dans l’action 2, dont le total s’établit à : 76 071 547 €. 

 

2. Les comparaisons 
 

a. Les précédentes présidences françaises 

Le coût de la présidence de 2008 a été très supérieur au coût des précédentes. Bien que 
leur chiffrage n’ait été, comme l’avait à l’époque souligné la Cour, que très partiel et que les 
exercices ne soient guère comparables du fait du changement de dimension de l’Europe 
(27 Etats membres et non plus 15), le coût des deux précédentes présidences avait atteint : 
14,1 M€ en 1995 et 56,9 M€ en 2000.  

Au regard de ces chiffres, les 190 M€ votés par le Parlement pour la PFUE de 2008 
étaient motivés par plusieurs raisons : la référence allemande, Etat-membre fondateur et du 
taille comparable à la France ; la volonté de l’exécutif de mettre la France au premier plan sur 
les questions européennes et celle de réaliser des manifestations à forte visibilité.  

Par ailleurs, le programme 306 a été conçu pour prendre en charge, de manière 
exhaustive, l’ensemble des dépenses occasionnées pour l’Etat et pour tous les ministères par 
la Présidence de l’Union. Les estimations faites lors de la préparation du programme 306 l’ont 
été à partir de clés paramétriques ou en s’inspirant de ce qui avait été dépensé par les 
présidences précédentes et notamment par l’Allemagne. Les prévisions inscrites dans le PAP 
ont été faites avec un souci d’intégrer toutes les dépenses que l’on pouvait anticiper, afin 
d’éviter de reproduire la sous-estimation de la présidence française de l’UE de 2000, dont les 
coûts avaient été largement sous-estimés17.  

Enfin, il faut relever la forte hausse, depuis le 11 septembre 2001, des dépenses de 
sécurité des événements, réunions et manifestations (gardiennage des sites, vigiles, contrôle 
sur sites, hébergement et couvert des forces de l’ordre) représentant environ 10 % du coût de 
chaque événement, hors coûts pris en charge traditionnellement par les ministères de 

ui n’ont donc pas été pris en compte au titre du P 306.  l’intérieur et de la défense et q

                                                        
17 Les budgets des PFUE de 1995 et de 2000 ne concernaient que le champ de compétences du protocole du 
MAEE (c'est-à-dire les manifestations impliquant le Président de la République, le Premier ministre, le ministre 
des affaires étrangères et européennes ou ses secrétaires d’Etat). 
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L’UO du ministère, initialement dotée de 9,915 M€, a vu ses crédits portés en comité 
de gestion à 12,79 M€ en AE. La couverture des AE par les CP a été correcte et n’appelle pas 
d’observation particulière. 

Un événement a fait l’objet d’un cofinancement avec l’Union Européenne (300 000 € 
de crédits FEDER) et un autre avec la Principauté de Monaco (138 000 €). Certains 
partenaires ont soit pris en charge eux-mêmes des dépenses (frais de bouche supportés par les 
villes de La Rochelle et Marseille, le Conseil général du Var, celui des Alpes-Maritimes, la 
Région Aquitaine, prise en charge de diverses dépenses Euromed par la Commission de 
l’UE), soit apporté des contributions en nature (RATP). En outre, trois événements ont été in 
fine quasi intégralement financés sur le programme 181 « «Protection de l'environnement et 
prévention des risques » pour 375 000 €. Au total, les cofinancements de montant identifiés 
représentent un abondement de 813 000 €. 

Les divers événements ont donné lieu à la passation de deux marchés à bon de 
commande, en application de l’article 30 du Code des marchés publics.  

Le premier marché a globalisé en 2 lots les différentes catégories de prestations 
associées aux différents événements : organisation de manifestations événementielles (mini 
3,4 M€, maxi 10 M€) et accueil, hébergement et transfert des délégations (mini 1,7 M€, maxi 
5 M€) ». Il est à noter la faiblesse des réponses aux appels à la concurrence du ministère : 
deux candidats pour le premier lot ; en ce qui concerne le second lot, un seul candidat après 
que l’appel eut été déclaré infructueux. 

Le second marché porte sur la traduction de textes (mini 150 000 €, maxi 600 000 €) 
attribué à « Art international ». 

Les autres marchés et conventions notables sont : une convention d’utilisation du 
domaine national de Saint-Cloud (119 600 €) ; un bon de commande à une entreprise pour les 
prestations événementielles au domaine de Saint-Cloud (250 429 €). Cette dernière 
commande a été passée sans publicité ni mise en concurrence, au motif que le Centre des 
Monuments Nationaux a réservé à cette société le monopole de ce type de prestations 
(installation d’une tente et équipement de celle-ci) ; cette restriction a toutefois permis un 
marché négocié à des conditions, semble-t-il, inférieures aux prix habituellement pratiqués 
par la société en question.  

L’évolution de la situation politique a peu modifié les réunions et événements 
organisés par le ministère. Seul le report du 13 novembre au 22 décembre 2008 de la réunion 
Euromed sur l’eau à Amman, décidé par la Jordanie trois jours avant la date prévue, a 
occasionné un surcoût (paiement d’un dédit) pour le ministère. 

4. Les principales réalisations 

Les orientations de la présidence française dans le ressort du MEEDDAT avaient été 
présentées par le ministre à l’occasion d’une conférence de presse le 25 juin 2008. Les textes 
et orientations adoptés couvrent l’ensemble du champ du ministère. 

La priorité la plus marquée, et la plus emblématique, était celle de la lutte contre le 
changement climatique (« paquet climat-énergie ») : révision de la directive ETS (gestion des 
quotas d’émission de gaz à effet de serre) ; décision sur le « partage de l’effort » pour les 
secteurs hors quotas ; directive-cadre sur les énergies renouvelables ; directive sur le stockage 
géologique du CO2 ; directive sur la qualité des carburants ; directive sur les émissions de 
CO2 des véhicules particuliers. Il s’agissait d’obtenir l’accord des partenaires européens avant 
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la tenue de la conférence de Poznań de novembre et décembre 2008 (qui elle-même prépare la 
conférence de Copenhague de décembre 2009). L’accord s’est fait au Conseil européen des 11 
et 12 décembre ; les textes ont été adoptés par le Parlement européen le 17 décembre. 
D’autres accords non inclus dans ce « paquet » sont intervenus, comme l’inclusion des 
activités aériennes dans le système d’échange de quotas et les conclusions du Conseil sur la 
réduction de la déforestation. 

En matière énergétique, on peut relever, outre le « paquet climat-énergie » un accord 
politique sur le « 3ème paquet marché intérieur de l’électricité et du gaz », le lancement d’un 
plan d’action pour la sécurité et la solidarité énergétique en Europe. S’agissant de la 
prévention des pollutions et des risques, ont été adoptées des conclusions en vue d’une 
évaluation environnementale et socio-économique plus rigoureuse des OGM. Des conclusions 
portant sur le plan d’action sur la consommation et la production durables ont été également 
adoptées (éco-conception, information des consommateurs, efficacité énergétique, marchés 
publics, etc.). Le Conseil a également adopté des conclusions sur l’écologisation des 
transports, ainsi que le « 3ème paquet sur la sécurité maritime » (dit Erika 3). 

 

G. LES UO DES MINISTERES SOCIAUX : « TRAVAIL ET AFFAIRES SOCIALES » ET 
« SANTE ». 

Tableau n° 45 :  Données générales – montants en €  - UO « Travail » et UO «  Santé 

 UO « Travail » UO « Santé » 

AE ouvertes (Tableau d’ouverture SGPFUE) 4 475 000 3 024 000

AE engagées dans ACCORD au 19/01/09 4 596 243 3 560 625

AE consommées au 29/01/09 4 411 974 3 498 594
CP accordés 2008 2 953 786 3 087 970

CP consommés 2008 2 848 129 2 950 903

CP prévisionnels 2009 1 760 000 620 000

CP consommés 2009 au 04/05/09 1 502 267 551 966

CP disponibles pour consommer 257 733 68 034

 

Autres ressources identifiées 2 572 744 100 000 

Total budget identifié (AE consommées + autres ressources) 6 984 718 3 598 594

manifestation la plus onéreuse 749 294 1 024 310

coût journalier d'un conseil informel 375 000 512 000

nombre de manifestations 19 10 
Source : SGPFUE (2008) et DSAF (2009). 

 

1. L’organisation des deux ministères pour la PFUE 
Le ministère de la santé et des sports et celui du travail, des relations sociales, de la 

solidarité et de la ville connaissent une forte imbrication organique en ce qui concerne les 
fonctions support et certains autres services transversaux. Cette donnée explique la 
constitution d’une équipe projet commune, à l’été 2007, au sein de la délégation aux affaires 
européennes et internationales (DAEI), qui est un service commun aux deux départements 
ministériels. Cette équipe composée de six personnes, avec à sa tête un directeur de projet, a 
coordonné l’action de l’ensemble des services et a joué le rôle opérationnel, sous le contrôle 
des deux cabinets ministériels : relations avec le SGPFUE, contacts avec les autorités de l’UE 
en vue de déterminer les priorités stratégiques et politiques, et gestion des crédits du 
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programme 306, en lien avec la délégation à l’information et à la communication (DICOM, 
service commun) et la mission interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie 
(MILDT) pour les événements les concernant. 

Le comité de pilotage « santé », associant les grandes directions, a été réuni 
mensuellement par la ministre de la santé et des sports ; côté « travail », le parti a été pris de 
réunions thématiques sous présidence du cabinet du ministre, associant les directions 
concernées. Le DAEI et l’équipe ont rendu compte régulièrement aux comités de direction. 
Chacun des événements a donné lieu à la constitution d’un comité de pilotage distinct, présidé 
par la direction chef de file, la logistique événementielle elle-même étant confiée à la 
DICOM, laquelle s’est appuyée sur des prestataires extérieurs, dans le cadre de marchés 
préexistants ou conclus à l’occasion de la présidence. 

En dépit de ce regroupement de gestion, sur le plan budgétaire et comptable, les 
crédits ont relevé de deux UO ministérielles distinctes. Cette organisation a donné satisfaction 
aux ministères. 

 

 

2. Les opérations imputées sur le programme 306 

 
Tableau n° 46 : Tableau n°  – UO « Travail » – Autorisations d’engagements en € 

 AE consommées 
(€) 

AE prévues (M€) 
*** 

1. Manifestations obligatoires ou traditionnelles    

-de niveau ministres  1 099 294 1,430 

-de niveau fonctionnaires ou expert 537 737 0,680 

S/Total Action 1 1 637 032 2,110 

2. Manifestations en appui de la présidence    

-de niveau ministre 2 774 943 1,985 

-de niveau fonctionnaires ou expert  0,380 

S/Total Action 2 2 774 943 2,365 

TOTAL AE consommées *  4 411 974  

AE non affectées 184 269  

TOTAL général UO Travail ** 4 596 243 4,475 

Source : SGPFUE  
*     Coûts réels ou estimés en AE au 19/01/2009.  
**   AE engagées dans ACCORD au 30/01/09 
***  AE prévues dans l’annexe 1 de la convention de délégation de gestion décembre 2007.  

N.B. : Les manifestations prévues au niveau fonctionnaires ou expert se sont déroulées en présence des ministres et sont 
recensées en consommation comme telles. 
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Le volet « travail » a donné lieu à 19 manifestations : 

o le conseil informel EPSSCO des 10 et 11 juillet 2008 à Chantilly (pour 
749 294 €) ; 

o une autre manifestation de niveau ministériel, Euromed Travail 
(Marrakech), pour 350 000 € ; 

o sept réunions de hauts fonctionnaires ou d’experts, pour 537 739 € ; 

o dix manifestations en appui de la présidence, de niveau ministre, pour 
un montant de 2,775 M€, dont le sommet de l’égalité des chances, le Forum international 
travail/santé/impact économique (Paris), et la conférence ministérielle sur l’égalité 
professionnelle (Lille). 

Tableau n° 47 : Tableau n°  – UO « Santé »– Autorisations d’engagements en € 

 AE consommées 
(€) 

AE prévues (M€) 
*** 

1. Manifestations obligatoires ou traditionnelles    

-de niveau ministres  1 472 489 1,236 

-de niveau fonctionnaires 132 038 0,12 

S/Total 1 1 604 526 1,356 

2. Manifestations en appui de la présidence  741 021  

S/Total 2 741 021 0,550 

3. Dotations des agences   

-AFSSA 348 000 0,348 

-AFSSAPS 470 000 0,470 

S/Total 3 818 000 0,818 

4. Dotations de la mission interministérielle de lutte 
contre la drogue et la toxicomanie 

335 046  

S/Total 4 335 046 0,300 

TOTAL AE consommées *  3 498 594  

AE non affectées 62 031  

TOTAL général UO Santé ** 3 560 625 3,024 

Source : SGPFUE  
*     Coûts réels ou estimés en AE au 19/01/2009.  
**   AE engagées dans ACCORD au 30/01/09 
***  AE prévues dans l’annexe 1 de la convention de délégation de gestion décembre 2007.  

 
Le volet « santé », quant à lui, a donné lieu à dix événements, auxquels il faut ajouter 

les dix réunions spécialisées organisées par l’agence française de sécurité sanitaire des 
aliments (AFSSA) et les neuf organisées par l’agence française de sécurité sanitaire des 
produits de santé (AFSSAPS) au moyen de dotations émanant du programme 306 et 
émargeant sur la même UO (818 000 € au total). Les événements, hors agences, ont été les 
suivants : 

o le conseil informel EPSSCO santé des 8 et 9 septembre 2008 à Angers 
(pour 1,024 M€) ; 

o deux manifestations de niveau ministériel, le séminaire Eurogrippe 
(Angers) et Euromed santé (Le Caire), pour 448 178 € ; 
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o deux réunions de hauts fonctionnaires (132 037 €), dont une du comité 
à haut niveau de santé publique (HLCPH, Comité de la commission de l’Union Européenne) ; 

o deux conférences, l’une sur l’Europe de la santé au service des patients 
(Institut Pasteur), l’autre sur la maladie d’Alzheimer (à la Bibliothèque nationale de France), 
pour 741 021 € ; 

o trois réunions et colloques tenus par la MILDT (335 046 €). 

3. La programmation budgétaire et l’exécution de la dépense 
Tableau n° 48 : P 306 - Consommation des crédits en AE et CP (en €) - UO « Travail » 

 AE CP 

 2008 2008 2009 * 

Situation d’ouverture des AE 4 475 000   

Dotation finale  4 640 000 2 953 786 1 760 000 

Crédits (consommés au 30/01/09) 4 411 974 2 848 129 1 502 267 

Disponible pour consommer    257 733 

Source : SGPFUE (2008) et DSAF (2009). *  Crédits au 04/05/09 

Tableau n° 49 : P 306 - Consommation des crédits en AE et CP (en €) UO « Santé » 

 AE CP 

 2008 2008 2009 * 

Situation d’ouverture des AE 3 024 000   

Dotation finale  3 594 000 3 087 970 620 000 

Crédits consommés  3 498 594 2 950 903 551 966 

Disponible pour consommer    68 034 

Source : SGPFUE (2008) et DSAF (2009). *  Crédits au 04/05/09 
 

Ce montant a été abondé, en ce qui concerne le volet « santé », par une subvention 
spécifique de 100 000 € de la Commission Européenne, destinée à la conférence 
« Alzheimer ». Les abondements communautaires ont été plus significatifs, à hauteur de 
2 572 744 €, pour le volet « travail ». Pour ces différents montants, l’avance a été faite sur les 
programmes classiques du ministère, et a vocation à être compensée par des crédits à rattacher 
en fonds de concours. Le 23 avril 2008 ont été créés deux fonds de concours, l’un pour le 
programme 124 « Conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales », l’autre pour le 
programme 155 « Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail ». 

Comme l’indiquent les ministères dans le bilan qu’ils ont dressé de la gestion des 
crédits, le programme 306 et les abondements de la Commission ne sont pas eux-mêmes 
exhaustifs du coût de la Présidence française, dont une partie a été, sans être précisément 
quantifiée, assumée sur les crédits mêmes des programmes propres des ministères sociaux. 
C’est ainsi que, par exemple, cinq réunions portant sur des thématiques européennes ont été 
supportées par l’AFFSAPS sans aide du programme 306. 

S’agissant du programme 306, les dotations ont été ajustées aux besoins en gestion, 
compte tenu de variations unitaires importantes concernant certaines manifestations 
(surévaluation pour les unes, surcoût pour les autres), sans que cela pose de réelles 
difficultés ; en outre, la couverture des AE par les CP en 2008 et 2009 s’est avérée suffisante. 
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Le vrai problème a porté sur le programme 124 qui, malgré la régulation budgétaire, a dû 
préfinancer en gestion des dépenses importantes à couvrir par des contributions à venir de 
l’Union Européenne. 

4. Les principales réalisations 
Dans le domaine de la santé, la « priorité » était celle, très large, de « construire une 

véritable Europe de la santé et progresser ensemble dans un domaine aussi essentiel à la 
sécurité et au bien-être de tous », priorité déclinée en trois domaines : maladie d’Alzheimer et 
maladies apparentées ; sécurité sanitaire ; l’Europe au service des patients, et présentée dans 
un document en début de présidence. Lors du conseil « emploi, politique sociale, santé et 
consommateurs » (EPSSCO) tenu à Bruxelles les 16 et 17 décembre 2008, ont été adoptées 
deux séries de conclusions, l’une sur la sécurité sanitaire, l’autre sur les stratégies de santé 
publique pour lutter contre les maladies neurodégénératives liées à l’âge et en particulier la 
maladie d’Alzheimer ; un premier compromis a également été présenté avec succès, à partir 
du projet de directive relative aux droits des patients en matière de soins transfrontaliers 
adopté par la Commission en juillet 2008 dans le cadre du nouvel agenda social. 

S’agissant du domaine « travail », l’objectif était de « faire de l’année 2008 celle du 
redémarrage de l’Europe sociale ». Le texte de présentation fait état de plusieurs dossiers : 
l’agenda social européen (où la France s’est surtout fixée des objectifs de méthode et de 
consultation, davantage que de résultat normatif précis) ; les thématiques de l’emploi (retour à 
l’emploi, « flexicurité », protection des travailleurs mobiles) donnaient lieu non seulement à 
des annonces méthodologiques, mais aussi à des objectifs plus précis : adoption par le 
Parlement de la directive relative à l’aménagement du temps de travail (en pratique, le 
Conseil n’a que formalisé la position commune dégagée sous présidence slovène) et de celle 
sur la protection des travailleurs intérimaires  (objectif atteint : directive 2008/104/CE) ; 
accord du Conseil EPSSCO sur la révision de la directive relative aux comités d’entreprise 
(accord sur la révision obtenu le 17 décembre)  ; les thématiques de l’égalité et de la lutte 
contre les discriminations devaient déboucher sur la révision de trois directives relatives aux 
congés parentaux, aux congés maternité et à l’égalité de traitement entre hommes et femmes 
chez les travailleurs indépendants, sur la présentation au Conseil de conclusions visant à la 
mise en œuvre dans l’Union du programme d’action de Pékin (4ème conférence mondiale sur 
les femmes, ONU, 1995) et sur la recherche d’un consensus sur la proposition de directive sur 
l’égalité de traitement (hors du champ de l’emploi) ; dans ce dernier domaine, des 
propositions ont été faites, qui n’ont pas débouché sur des textes définitifs durant la 
présidence française. 
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H. UO DES MINISTERES FINANCIERS : « ECONOMIE, INDUSTRIE ET EMPLOI » ET 
« BUDGET, COMPTES PUBLICS ET FONCTION PUBLIQUE ». 

Tableau n° 50 : Tableau : Consommation des crédits en AE et CP (en €) - UO « Economie et budget » 

 UO Economie et budget 
AE ouvertes (Tableau d’ouverture SGPFUE) 12 600 000 
AE engagées dans ACCORD au 19/01/09 14 200 348 
AE consommées au 29/01/09 14 206 119 
CP accordés 2008 10 766 725 
CP consommés 2008 10 745 806 
CP prévisionnels 2009 3 500 000 * 
CP consommés 2009 au 04/05/09 1 877 769 * 
CP disponibles pour consommer 1 622 231 * 
  
Autres ressources identifiées 7 526 922 
Total budget identifié (AE consommées + autres ressources) 21 733 041 
manifestation la plus onéreuse 3 298 000 
coût journalier d'un conseil informel (Ecofin) 1 649 000 
nombre de manifestations 78 

Source : SGPFUE (2008) et DSAF (2009). *  Crédits au 04/05/09 

 

1. L’organisation des deux ministères pour la PFUE 
Les deux ministères financiers ont opté pour une organisation commune en ce qui 

concerne la mise en œuvre de la PFUE. Le pilotage général a été effectué par les cabinets 
(d’abord de façon distincte, puis par la mise en place d’un comité de pilotage général unique à 
partir de juin 2008), l’échelon immédiatement en dessous étant confié : 

o en ce qui concerne l’organisation, la logistique et les questions 
budgétaires et financières, à un comité de pilotage présidé par le directeur de personnels et de 
l'adaptation de l'environnement professionnel (DPAEP) et rassemblant les correspondants des 
directions et services ; 

o en ce qui concerne les autres sujets, par la « mission Europe » 
(dispositif de coordination commun et préexistant à la présidence française), réunissant 
également les correspondants Europe. 

Dans les différents aspects des manifestations (financement et logistique, sécurité, 
traduction, communication, etc.), des correspondants thématiques ont été mise en place dans 
les directions concernées. 

Budgétairement, une seule UO a été mise en place pour les deux ministères, et la 
gestion des crédits a été centralisée à la DPAEP, qui a aussi assuré, au moyen d’une petite 
cellule créée en son sein, la coordination logistique des manifestations. Cette organisation, qui 
a posteriori semble avoir donné satisfaction, a été réalisée à moyens constants. 

 

2. 
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Les opérations imputées sur le programme 306 
Tableau n° 51 :  Données générales – montants en € 

 AE consommées (€)* AE prévues (M€) *** 

1. ECONOMIE, INDUSTRIE ET EMPLOI   

1) Conseils et réunions ministérielles 5 499 063 3,600 

2) Evènements de niveau ministériel  3 616 380 4,355 

3) Manifestations de fonctionnaires obligatoires 256 750 0,592 

4) Autres manifestations en appui de la présidence susceptibles 
d’impliquer la présence d’un ministre 

1 153 987 0,750 

5) Quote-part des déjeuners ou dîners de présidence à Bruxelles 39 500 0,100 

6) Film TV sur le 10  anniversaire de l’euro e 80 000  

Total général  9,397 

TOTAL Economie  10 645 680 9,097**** 

2. BUDGET, COMPTES PUBLICS ET FONCTION PUBLIQUE   

1) Réunions ministérielles ou impliquant la présence d’un ministre 1 390 800 2,020 

2) Manifestations au niveau des fonctionnaires  1,470 

- obligatoires ou traditionnelles 828 000  

- en appui de la présidence  663 380  

3) Participation aux frais de déplacement du ministère 15 933 0,013 

TOTAL Budget 2 898 113 3,503 

Frais de brochure et de traduction 115 000  

Marchés passés pour le compte du SGPFUE 124 119  

AE réservées 423 207  

TOTAL GENERAL UO ** 14 206 119 12,600 

Source : SGPFUE  
*     Coûts réels ou estimés en AE au 19/01/2009.  
**   AE engagées dans ACCORD au 19/01/09 
***  AE prévues dans l’annexe 1 de la convention de délégation de gestion décembre 2007 
**** part MINEFE.  

 
 

78 manifestations ont été financées sur le programme 306, auxquelles s’ajoutent 
quelques quotes-parts de déjeuners ou dîners de présidence ou de frais de déplacement. 

Il s’agit de deux réunions informelles du Conseil « Ecofin », les 12-13 septembre et le 
18 décembre 2008 ; d’une réunion informelle du Conseil compétitivité (marché intérieur, 
industrie et recherche), les 17-18 juillet ; de trois réunions Euromed ; de la conférence 
annuelle « i2010 », tenue à Paris ; de 20 autres réunions ou événements de niveau ministériel 
(forums, conférences, colloques, séminaires, ainsi que réunions de haut niveau) ; de 
51 événements de niveau « fonctionnaires ».  

Au total les ministères économiques et financiers ont organisé environ 15% des 
manifestations de la PFUE 
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3. La programmation budgétaire et l’exécution de la dépense 
Tableau n° 52 : P 306 - Consommation des crédits en AE et CP (en €) - UO « Economie et budget » 

 AE CP 

 2008 2008 2009 * 

Situation d’ouverture des AE 12 600 000   

Dotations  14 206 119 10 766 725 3 500 000 

Crédits (consommés au 30/01/09) 14 200 348 10 745 806 1 877 769 

Disponible pour consommer    1 622 231 

 
Source : SGPFUE (2008) et DSAF (2009). *  Crédits au 04/05/09 

Les ministères financiers ont mis en place un système de programmation et 
d’exécution budgétaires rigoureux, qui, notamment (note cabinet du 20 août 2008), insiste sur 
la nécessité d’anticiper pour éviter les surcoûts dus à des décisions tardives, prévoit la 
constitution d’une réserve de précaution de 10% relativement aux budgets prévisionnels 
validés dans la convention de délégation de gestion, et cadre opportunément les coûts par la 
fixation de coûts unitaires complets des « soirées de gala ». 

Cette organisation rigoureuse n’a pas suffi à éviter un abondement des enveloppes 
initialement retenues, puisque les AE qui devaient s’établir à 12,6 M€ ont été portées à 
14,2 M€ compte tenu du renchérissement de certaines manifestations ou de la nécessité 
d’organiser des évènements non prévues initialement (crise économique et financière, volonté 
d’organiser une manifestation supplémentaires sur l’emploi etc.). 

Par ailleurs, les montants imputés sur le programme 306 ne sont pas exhaustifs de la 
dépense relative à la présidence française. A ces crédits s’ajoutent la prise en charge directe 
de dépenses par des tiers, notamment l’Union Européenne conformément à une pratique 
constante des présidences de l’Union, et le rattachement de crédits, notamment européens, par 
deux fonds de concours mis en place sur le programme 218 « Conduite et pilotage des 
politiques économique, financière et industrielle », et la mobilisation du programme 134 
« développement des entreprises et de l’emploi » pour le financement de la manifestation 
« Rencontre de 10 000 apprentis européens » décidée par la présidence de la République. Au 
total, ces différents financements, ressortent à plus de 7,5 M€, soit un peu plus de la moitié 
des dépenses du programme 306 imputées sur l’UO.  

Les opérations ont donné lieu à la passation de 15 actes d’externalisations pour des 
montants supérieurs ou égaux à 100 000 €, parmi lesquels 3 marchés formalisés classiques 
(dont un marché avec une société pour un montant engagé de 3,185 M€ correspondant à 
l’organisation d’événements de communication, un avec une autre société pour 2,290 M€ 
engagés en ce qui concerne plus spécifiquement l’organisation du Conseil « Ecofin » informel 
à Nice les 12 et 13 septembre, et un autre pour les prestations d’agence de voyage, pour 
1,944 M€ engagés). Les autres marchés sont passés selon une procédure adaptée avec 
publication et mise en concurrence préalable, sauf en ce qui concerne la location des espaces 
niçois (marché avec l’exploitant du Palais des congrès et expositions). Il est à noter que 
certains événements n’ont pas donné lieu à marché : c’est ainsi que l’organisation de la 
conférence Europe Innova au Palais des congrès de Lyon, financée à hauteur de 200 000 € sur 
le programme 306, a donné lieu à une convention avec la Communauté urbaine de Lyon, qui a 
porté l’opération ; que le colloque sur « la formation professionnelle initiale des jeunes en 
alternance ou l’européanisation des parcours » a également donné lieu à contrat avec 
l’Etudiant (dans le cadre du salon européen de l’éducation à Paris – Porte de Versailles) ; que 
la conférence sur les pôles de compétitivité à Nice vu la passation d’une convention avec la 
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Fondation Sophia Antipolis. Trois grandes manifestations ont motivé l’octroi de subventions : 
le colloque du thinktank Eurofi « priorités européennes et propositions de l’industrie des 
services financiers pour le Conseil Ecofin », le forum EFQM au CNIT et le forum associant 
Europlace et les deux ministères financiers sur le thème « renforcer la contribution de la 
finance au développement durable »  ont donné lieu à des conventions de subvention pour des 
versements respectifs de 200 000 € à Eurofi, 110 000 € à la Fondation EFQM, et 100 000 € à 
Paris Europlace. 

4. Les principales réalisations 
Dans les domaines économique et budgétaire, les priorités initialement fixées 

s’articulaient autour d’onze « axes de travail » : 

o celui, assez général, d’approfondir les travaux ministériels en cours sur 
les grands enjeux économiques, commerciaux et financiers de l’UE ; 

o développer les travaux sur les enjeux économiques de la relation 
euroméditerranéenne ; 

o poursuivre les travaux de réflexion sur les enjeux commerciaux, la 
compétitivité et les relations extérieures de l’UE ; 

o poursuivre les travaux de réflexion sur l’intégration des services 
financiers en Europe ; 

o approfondir les échanges sur la compétitivité des entreprises, la 
recherche et l’innovation ; 

o développer les échanges d’expériences sur les politiques en faveur de 
l’emploi ; 

o promouvoir des travaux sur le développement des PME et des services ; 

o organiser des débats sur les questions de concurrence et de 
consommation ; 

o approfondir la lutte contre les fraudes fiscales et sociales ; 

o développer les échanges d’expériences sur la modernisation de l’Etat ; 

o favoriser les échanges sur les questions budgétaires d’actualité. 

A ces axes initiaux, assez larges pour recouvrir la plupart des compétences 
économiques et financières de l’Union, l’actualité a ajouté la nécessité d’organiser la réponse 
de l’Union Européenne à la crise économique et financière. 

Au total, le programme initial de la PFUE pour le Ministère de l’Economie, de 
l’Industrie et de l’Emploi prévoyait, pour ne parler que de questions relevant du Conseil 
ECOFIN, la mise en œuvre d’une feuille de route relative à la stabilité financière et visait 
l’adoption de 4 projets de législation communautaire importants : la directive Solvabilité II, la 
directive CRD, la directive OPCVM et la directive sur la garantie des dépôts des particuliers. 
Ces quatre textes ont reçu un accord politique au niveau du Conseil et ont pu être transmis au 
Parlement européen afin de suivre la procédure de codécision. Par ailleurs, la crise 
économique et financière a également donné l’occasion à la Présidence de faire adopter des 
mesures d’urgence essentielles lors des sessions du Conseil ECOFIN d’automne (réponse 
commune à la crise, cadre d’action commun, puis plan concerté de sauvetage des banques, 
plan de relance européen, augmentation du plafonds de ressources pour l’assistance à la 
balance des paiements des pays non membres de la zone euro). Dans ce contexte, enfin, la 
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Présidence a œuvré pour l’unification de la position européenne dans les enceintes 
internationales, notamment au G20 (adoption d’une position commune sur les juridictions non 
coopératives, le système d’alerte précoce sur les risques financiers et sur le renforcement des 
ressources du FMI lors du Conseil Ecofin informel du 18 décembre 2008). 

 

 
Quelques observations 

 
Le choix a été opéré de regrouper sur un même BOP les dépenses de plusieurs 

ministères. Selon l’avis de plusieurs CBCM (défense par exemple), il aurait été plus rationnel 
de confier leur suivi à un seul CBCM. Ainsi, le CBCM du MEN/MESR n’a pas été associé à 
la programmation et le BOP ministériel rattaché au programme 306 ne lui a pas été soumis 
pour avis. La programmation des opérations Recherche lui a toutefois été présentée pour 
information. 

La Cour n’a pas procédé, compte tenu du caractère particulier de cet exercice, à un 
contrôle exhaustif des conditions dans lesquelles les ministères ont contractualisé avec des 
prestataires extérieurs pour l’organisation des nombreux événements liés à la présidence. Il 
ressort toutefois de constatations ponctuelles qui ont pu être faites : 

o que certaines procédures atypiques (restrictions de la concurrence 
pour les marchés ; passation de conventions avec des associations subventionnées) auraient 
pu être évitées par une meilleure anticipation de la programmation des opérations et des 
crédits ; 

o que la concentration sur une même période de multiples procédures 
consultation, dans des mêmes domaines (gestion des manifestations, marchés d’hébergement 
et de transport) lancés séparément par de multiples ministères, a limité le jeu de la 
concurrence (faible nombre de réponses), ce qui, pour les plus grands événements, a conduit 
à concentrer les achats de service sur un petit nombre de prestataires, limitant ainsi 
l’efficacité de l’achat public par rapport au régime normal. 

 

 

* 
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Annexe 1 : Liste des documents remis par le SGPFUE 
 

Date doc Liste des documents remis par le SGPFUE 

 Documents remis le 8/12/2008 

08/12/08 Organigramme du SGPFUE 
05/12/08 Note du Secrétaire général « Programme budgétaire PFUE » 
21/11/08 Programmation des événements organisés pendant la PFUE (actualisé au 21/11/08) 
18/12/07 Conventions de délégation de gestion avec les ministères et autres éléments budgétaires 
12/01/08 Conventions de délégation de gestion. Compléments 

- Etats budgétaires de la PFUE au 06/05/08 ; 08/07/08 et 26/11/08 
- Réponses aux questions parlementaires 2007 et 2008 
- Bleus de Matignon sur la PFUE (du 7 juillet au 20 octobre 2008) 

28/05/07 Note du 28 mai 2007 - Travaux préparatoires internes au MAEE.  
17/10/01 Rapport de fin de mission de Patrick VILLEMUR, SG de la PFUE de 2000 
05/12/08 Tableau récapitulatif des marchés UO / SGPFUE 

 Documents remis le 19/12/2008 

19/12/08 Note SGPFUE «Réponses au 1er questionnaire de la Cour » 
18/12/08 Liste des principaux contacts des ministères (MAEE, MINEIE et MEEDDAT)  
03/12/08 Notes internes SGPFUE et instructions au pôle budgétaire (du 1er février au 1er décembre 2008) 
03/12/08 Comptes-rendus des comités de gestion  (jusqu’au 3 décembre 2008) 
12/12/08 Rapport sur le choix et la distribution des objets promotionnels de la PFUE  

- Les lettres informatiques du SGPFUE pour les correspondants administratifs : 
 -La lettre du SGPFUE n° 1 / 28 novembre 2007 
 -La lettre du SGPFUE n° 2 / mai 2008 
 -La lettre du SGPFUE n° 3 / 8 septembre 2008 
 -La lettre du SGPFUE n° 4 / 18 décembre 2008 

 Documents remis le 23/12/2008 

22/12/08 Note SGPFUE «Réponses au 1er questionnaire de la Cour » 
6/09/07 Note DCE  

24/07/07 TD Berlin sur la présidence allemande 2007 
03/09/07 Note MAEE sur le financement de la présidence allemande 2007 
03/09/07 Compte-rendu SGPFUE « Entretien à l’Ambassade d’Allemagne sur le site Internet » 
22/12/08 Compte-rendu de mission du SGPFUE à Bruxelles  le 17 septembre 2007 
22/12/08 Compte-rendu de mission du SGPFUE à Bruxelles  le 12 novembre 2007 
22/12/08 Compte-rendu de mission du SGPFUE à Bruxelles  le 3 mars 2008 
16/05/08 Compte-rendu de mission du SGPFUE à Bruxelles  le 28 avril 2008 
25/10/07 Compte-rendu de mission du SGPFUE à Strasbourg le 22 octobre 2007 
23/07/07 Compte-rendu SGG de la réunion interministérielle du 12/07/07 

- Compte-rendu de la mission « communication SGAE/ SGPFUE à Lisbonne le 24 octobre 2007 
7/12/07 Compte-rendu de mission du SGPFUE à Lisbonne le 4 décembre 2007 

17/12/07 Compte-rendu de mission du SGPFUE en Slovénie le 14 décembre 2007 
06/06/08 Contrat de prêt de véhicules Peugeot - Citroën Automobiles 
10/06/08 Convention de prêt de véhicule à titre gratuit - Renault 

- Convention de partenariat avec la SNCF et facture n°SI1960000051de 163 101,99 € du 26/11/08 
31/10/07 Tableau des auditions budgétaires de SGPFUE avec les ministères  
16/12/08 Rapport de synthèse sur l’accréditation des événements PFUE 
15/12/08 Association de la société civile à la PFUE 

- Annexe photographique au rapport du SGPFUE (180 jours / 380 photos) 
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Date doc Liste des documents remis par le SGPFUE 

 Documents remis le 19/01/2009 

15/01/09 Note de réponses au 2e questionnaire de la Cour 
19/01/09 Note sur les produits promotionnels PFUEE 
19/01/09 Note sur  les prestations du GIP France Coopération Internationale (agents de liaison et traducteurs) 
16/01/09 Note explicative sur le programme d’accréditation et la sécurité 

- La lettre du SGPFUE n° 4  / 8 janvier 2009 

 Documents remis en fin de gestion le 25 février 2009  

20/02/09 Rapport de fin de mission du SGPFUE  
09/02/09 Gouvernance de la PFUE. Comptes-rendus des réunions interministérielles à Matignon et des 

réunions « communication » à l’Elysée 
17/02/09 Programmation budgétée des événements PFUE 1er juillet au 31/12/2008  (liste chrono) 

 Annexes remises le 26 février 2009 
30/01/09 Etats budgétaires et comptables P 306 – Gestion 2008 : Situation arrêtée au 30/01/2009 
04/02/09 Bilan de la distribution des objets promotionnels dans les ministères 
21/01/09 Rapport d’exploitation du programme Transports 
07/01/09 Agents de liaison recrutés par France Coopération Internationale pour la PFUE 
22/01/09 Volet médical du dispositif d’accueil des personnalités invitées aux événements PFUE 
20/11/08 Cartographie des événements organisés en France pendant la PFUE (liste par région, par ville et par 

types d’événements) 
30/05/08 Programmation des événements organisés pendant la PFUE (prévisions à J – 30) 
15/02/08 Cartographie des manifestations organisées en France pour la PFUE (par région et par ville) 
22/01/09 Programmation des événements organisés pendant la PFUE (liste par dates) 
22/01/09 Compte rendu de gestion de la Saison Culturelle au SGPFUE 

 Compte rendu de gestion du Ministère des Affaires étrangères et européennes 
03/02/09 -Volume 1 : UO Protocole 
03/02/09 -Volume 2 : UO Moyens des postes 
03/02/09 -Volume 3 : UO DCI 
03/02/09 -Volume 4 : UO DGCID 
03/02/09 -Volume 5 : UO DAF/AE ; UO Logistique (CCI) ; UO Hôtel du Ministre 
18/02/09 -Volume 6 : Compléments des UO Protocole et DCI 
13/02/09 Bilan de la PFUE. Ministère de l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi et Ministère du Budget, 

des Comptes Publics et de la Fonction Publique 
12/02/09 Compte rendu pour le Ministère de l’Ecologie, du Développement durable et de l’Aménagement du 

territoire 
22/01/09 Compte rendu de gestion du Ministère de la Justice 
22/01/09 Compte rendu de gestion du Ministère de la Culture et de la Communication  
21/01/09 Compte rendu de gestion du Ministère de l’Education nationale et du Ministère de l’Enseignement 

Supérieur et de la Recherche 
03/02/09 Compte rendu de gestion du Ministère de l’Agriculture et de la Pêche 
22/01/09 Compte rendu de gestion du Ministère de l’Intérieur, de l’Outre-mer et des Collectivités territoriales 
22/01/09 Compte rendu de gestion du Ministère de l’Immigration, de l’Intégration, de l’Identité nationale et 

du Développement solidaire 
10/02/09 Bilan de la PFUE. Ministère de la Défense 
22/01/09 Bilans. UO HCSA (Haut Commissariat aux Solidarités actives) ; UO Travail et UO Logement 
22/01/09 Bilans. UO Santé ; UO Jeunesse et Sport 
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Annexe 2 :  
Présentation des crédits du Programme 306 (en autorisations d’engagement et en €) 

 
Programme 306 - AE disponibles et engagées en € 

AE disponibles*  UO 

Action 1 Action 2 Action 3 Total AE dispo 

AE engagées** 

BOP « Ministères » 

Agriculture 2 057 296 950 132  3 007 428 2 803 097,43 

Culture 936 467 4 539 112  5 475 579 5 480 381,69 

Défense 2 211 906 1 299 094  3 511 000 3 511 000,00 

Ecologie 9 127 757 2 524 633  11 652 390 12 379 999,27 

Economie 7 825 313 6 380 806  14 206 119 14 200 348,16 

Education 1 304 256 2 876 737  4 180 993 4 180 992,02 

Enseignement sup. 1 064 512 3 893 071  4 957 583 5 101 743,90 

HCSA  1 195 000  1 195 000 1 195 000,00 

Immigration 142 645 2 427 075  2 569 720 2 527 816,65 

Intérieur 3 682 066 2 746 277  6 428 343 6 432 835,67 

Jeunesse 988 495 1 303 851  2 292 346 2 274 347,49 

Justice 515 177 1 713 568  2 228 745 2 409 742,55 

Logement 149 433 8 000  157 433 157 432,55 

Santé 1 604 526 1 894 068  3 498 594 3 560 624,78 

Travail 1 637 032 2 774 942  4 411 974 4 596 243,06 

Ville  550 000  550 000 550 000,00 

Total BOP Ministères 33 246 881 37 076 366  70 323 247 71 361 605,22 

BOP « MAEE » 

Hôtel du ministre  84 527  84 527 84 527,49 

Moyens des postes  2 600 575  2 600 575 2 560 976,58 

Logistique  417 296  417 296 417 325,85 

Affaires euro.  2 727 066  2 727 066 2 727 066,42 

DGCID  6 233 605  6 233 605 6 336 095,37 

DCI  1 022 284  1 022 284 1 015 115,15 

Protocole 24 604 595 23 013 225  47 617 820 50 479 335,27 

Frais de mission 2 764 025   2 764 025 2 764 025 

Total BOP MAEE 27 368 620 36 098 579  63 467 199 66 384 467,13 

BOP « PM-SGPFUE » 

PM-SGPFUE   14 199 951  14 583 276,44 

SGAE   694 817  875 838,49 

SGDN-SEPEPP   244 515  244 515,05 

Total BOP SGPFUE   15 139 283 15 139 283 15 703 629,98 

Total des 3 BOP 60 615 501 73 174 945 15 139 283 148 929 729 153 449 702,33 

TOTAL PROGRAMME 306 190 000 000 190 000 000 

Réserve légale -11 015 333 -11 015 333 

Total des AE disponibles 178 984 667 178 984 667 

Solde AE  30 054 938 25 534 964,67 

Source : Etats budgétaires SGPFUE au 19/01/2009 
* AE disponibles : AE estimées nécessaires, fin janvier 2009, par les ministères pour couvrir  le coût réel ou prévu des manifestations 
organisées (Situation au 19/01/2009). 
** AE engagées : AE engagées dans ACCORD (au 19/01/2009). 
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Annexe 3 : Consommation des crédits de paiement du Programme 306 
 

Crédits consommés sur le programme 306 (en €) 

BOP / UO Consommation 

 AE 2008 CP 2008 CP 2009 * 

BOP PM-SGPFUE    

UO PM-SGPFUE 14 199 951 12 680 435 1 024 228 

UO SGAE 694 817 518 423 58 779 

UO SGDN-SEPEPP 244 515 98 839 134 208 

Total BOP PM-SGPFUE 15 139 283 13 297 697 1 217 215 

BOP MAEE    

UO Hôtel du ministre 84 527 84 527 0 

UO Moyens des postes 2 600 575 2 560 977 0 

UO Logistique 417 296 313 626 103 323 

UO DAF Affaires européennes 2 727 066 2 620 024 107 042 

UO DGCID 6 233 605 3 649 107 2 384 986 

UO DCI 1 022 284 782 512 145 396 

UO Protocole 47 617 820 32 356 531 16 404 049 

Frais de mission 2 764 025 2 764 025 0 

Total BOP MAEE 63 467 199 45 131 329 19 873 291 (1) 

BOP Ministères    

UO « agriculture et pêche » 3 007 428 2 197 192 611 908 

UO « culture et communication » 5 475 579 4 046 858 1 335 589 

UO « écologie, énergie, développement durable » 11 652 390 8 524 038 2 937 651 

UO « économie et budget» 14 206 119 10 745 806 2 373 694 

UO « éducation nationale » 4 180 993 3 028 511 1 152 480 

UO « enseignement supérieur et recherche » 4 957 583 4 691 688 303 122 

UO « défense » 3 511 000 2 212 495 1 205 432 

UO « immigration, intégration, identité nationale » 2 569 720 1 546 419 795 952 

UO « intérieur, outre mer et collectivités territoriales » 6 428 343 5 539 399 715 287 

UO « jeunesse et sports » 2 292 346 1 814 497 447 908 

UO « justice » 2 228 745 1 685 493 474 891 

UO « santé » 3 498 594 2 950 903 547 644 

UO « travail, relations sociales » 4 411 974 2 848 129 1 596 717 

UO « délégation interministérielle à la ville » 550 000 550 000 0 

UO « logement et ville » 157 433 157 433 0 

UO « haut commissariat solidarités actives - HCSA» 1 195 000 661 190 332 118 

Total BOP « PFUE ministères »  70 323 247 53 200 052 14 928 239 (2) 

Total crédits consommés P. 306 (en AE et CP)  148 929 729 111 629 078 36 018 745 

     Source : SGPFUE (2008) et DSAF (2009) – *Réactualisation des CP 2009 au 4 septembre 2009  
• (1) y compris délégations de crédits de 728 495€ 
• (2) y compris délégations de crédits de 97 845 € 
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Annexe 4 : Marchés d’accréditation  
 

Marché « accréditation » en € 

Lots et prestations Type de prix Prix HT Prix TTC 

 LOT TRANCHE FERME    

 Prestations forfaitaires    

A Concession de droit d’usage d’IC2M Forfait 250 000 299 000 

B Maintenance applicative Incluse - - 

C Prestation de gestion de projet Forfait 180 000 215 280 

D Assistance à définition du paramétrage de l’application Forfait 85 000 101 660 

F Assistance au pilotage en phase d’exploitation Forfait 20 000 23 920 

G Installation de l’application et participation aux procédures de vérification Forfait 10 000 11 960 

 S/Total prestations forfaitisées  545 000 651 820 

 Prestations sur bons de commande    

E Formation utilisateurs ou techniciens et superviseurs (1250€ et 1500€ par session) Forfait 36 898 44 130 

H Fournitures d’imprimantes et de consommables Unitaire sur devis 343 922 411 331 

I Fournitures de badges vierges et hologrammes de sécurisation Forfaitaire 97 724 116 878 

Sous total tranche ferme  1 023 544 1 224 158 

LOT TRANCHE CONDITIONNELLE    

 Prestations forfaitaires    

K Intégration mise en service et exploitation du système informatique Forfait 50 000 59 800 

 Prestations sur bons de commande    

J Fourniture de l’architecture informatique sécurisée nécessaire au fonctionnement de 
l’application 

Unitaire sur devis 188 998 226 042 

Sous-total tranche conditionnelle  238 998 285 842 

TOTAL MARCHE  1 262 542 1 510 000 

 

Source : SGPFUE (Rapport de synthèse. Montant évalué initialement à 1 495 000 € et porté à 1 510 000 € après ajustement de crédits de 
15 000 € en mai 2008) 

Avenant n°1 au marché « accréditation » 

Lot Tranche ferme Type de prix Prix forfaitaire HT € Prix forfaitaire TTC € 

1 Fourniture et mise en place du schéma d’organisation Forfait 15 000,00 17 940,00 

2 Fourniture d’outils de pilotage des événements Forfait 35 700,00 42 697,20 

3 Participation à la gestion événementielle Forfait 281 800,00 313 112,80 

4 Maintenance évolutive Forfait 67 500,00 80 730,00 

Total avenant n°1 au marché  380 000,00 454 480,00 

Source : SGPFUE 
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Avenant n°2 au marché « accréditation » 

Lot Tranche ferme Type de prix Prix forfaitaire HT € Prix forfaitaire TTC € 

1 Participation à la fonction de guichet unique-octobre  71 500,00 85 514,00 

2 Participation à la fonction de guichet unique-novembre  77 000,00 92 092,00 

3 Participation à la fonction de guichet unique-décembre  22 000,00 26 312,80 

4 Maintenance évolutive  22 500,00 26 910,00 

Total avenant n°1 au marché  193 000,00 230 828,00 

Source : SGPFUE 

 
Marché d’assistance à maîtrise d’ouvrage  n € 

Lot PRESTATIONS TTC 

A Assistance au pilotage du projet 34 624,20 

B Procédure de validation VA et VSR 16 504,80 

C Mise en place architecture informatique 9 388,60 

D Déploiement application SIGA 13 455,00 

E Assistance technique exploitation 22 724,00 

F Administration SIGA et support utilisateurs 39 647,40 

TOTAL 136 344,00 

Source : SGPFUE 

 
Avenant n°1 au marché d’assistance à maîtrise d’ouvrage en € TTC 

1 Assistance à la direction de projet 31 215,60 

2 Assistance vérification guichet unique 10 644,40 

3 Assistance vérification maintenance évolutive 5 382,00 

TOTAL Avenant juillet/septembre 47 342,00 

Source : SGPFUE 

 
Avenant n°2 au marché d’assistance à maîtrise d’ouvrage  en € TTC 

1 Assistance au contrôle des factures, du marché, de l’organisation et de la gestion de l’archivage 8 132,80 

2 Assistance à la validation des prestations complémentaires assurées par la société « P&T C » 23 464,80 

TOTAL Avenant octobre/décembre 36 597,60 

Source : SGPFUE 
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Devis du 21 avril 2008 (fonction « Accréditation ») - Tranche ferme 
Type Prestations Prix unitaires Quantités Total € HT avec marge 

 Matériels   

Achat Imprimantes SP35 1 844 20 40 568

Achat Imprimantes SP75 5 372 20 118 184

Location Location de 10 imprimantes SP35 (1 567) 10 (forfait) 17 241

Location Location de 10 imprimantes SP75 (4 566) 10  (forfait) 50 228

 Licences ID Works 990 40 43 560

 Stations d’acquisition d’images par appareil photo 
numérique 

360 40 15 840

 Consommables   

 Rubans (holographiques et couleur)   76 604

 Cartes blanches 0.12 160 000 21 120

 Services    

 Extension de garantie et maintenance   52 800

 Astreinte téléphonique 5 WE   5 500

 TOTAL   441 646

 

 




